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Communiqué de presse de l’Union suisse des paysans du 12 mars 2024 

digiFLUX: impossible à mettre en œuvre en l'état 

L'initiative parlementaire 19.475 prévoit une obligation de communication concernant les pro-
duits phytosanitaires et les éléments fertilisants. Elle crée la transparence sur le recours aux pro-
duits phytosanitaires dans l’agriculture et les autres secteurs également. La mise en œuvre pra-
tique - telle qu'elle est actuellement envisagée avec digiFLUX - est toutefois inutilement coû-
teuse et compliquée. Des adaptations fondamentales sont nécessaires. 

A l'avenir, les exploitations agricoles suisses seront tenues de déclarer à la Confédération tous leurs achats d'en-
grais minéraux, d'aliments concentrés, d'engrais de ferme et issus du recyclage ainsi que de produits phytosani-
taires. Pour les produits phytosanitaires, l'utilisation doit également être déclarée. Dans la pratique, la mise en 
œuvre de l'obligation de communication doit se faire via la plateforme en ligne « digiFLUX ». Avec la conception 
de digiFLUX, la Confédération va toutefois bien au-delà de l'objectif et de la base légale. Telle qu'actuellement 
prévue, la mise en œuvre de digiFLUX représenterait une énorme charge administrative supplémentaire pour les 
exploitations agricoles. L'Union suisse des paysans (USP) demande donc un arrêt de la mise en œuvre de digi-
FLUX et une simplification massive de l'obligation de publication et de communication. Une mise en œuvre sous 
la forme d'un « HODUFLU Plus » serait suffisante pour remplir le mandat légal. Les premières demandes ont 
déjà été prises en compte par l'OFAG. 

L'USP estime qu'il est nécessaire de procéder à des simplifications fondamentales, notamment en ce qui con-
cerne la mise en œuvre de l'obligation de communiquer l'utilisation des produits phytosanitaires. A l'avenir, la 
Confédération disposera de suffisamment d'informations concernant les livraisons de produits phytosanitaires, 
lui permettant de tirer des conclusions sur les applications dans les différentes cultures. La déclaration supplé-
mentaire de l’utilisation de produits phytosanitaires par les exploitants agricoles entraînerait une charge admi-
nistrative disproportionnée, sans aucune plus-value. Pour la même raison, l'USP rejette également la déclaration 
des semences traitées ou des auxiliaires homologués comme produits phytosanitaires. 

Un délai de transition suffisant est nécessaire pour que les exploitations agricoles et surtout les entreprises com-
merciales en amont puissent se préparer. L'USP estime que l'introduction de l'obligation de communication des 
livraisons en 2025 ou 2026 n'est pas réaliste. L'USP estime en outre que le respect strict de la protection des 
données est une autre exigence fondamentale. 
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